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REglement de sinistres
Rapide et avantageux 

Que faire en cas de sinistre?

Dès que vous subissez un dommage, vous devez: 

»	� envoyer la déclaration de sinistre ou du vol à Land Rover 

Insurance par écrit dans les 8 jours;

»	� mentionner la date et le lieu du sinistre ainsi que le nom 

de la police qui a fait les constatations et le numéro du 

Procès Verbal;

»	� décrire clairement la nature des dégâts ainsi que les cir-

constances; 

»	� communiquer les données des parties impliquées ainsi que 

celles des témoins;

»	� nous informer du nom du réparateur auprès duquel vous 

voulez faire expertiser et réparer le véhicule;

»	� éviter tout élément qui peut nuire aux intérêts de 

Land Rover Insurance.

En cas de vol, de tentative de vol ou de vandalisme, une plainte 

doit être déposée auprès de la police dans les 24 heures après 

que vous l’avez constaté. En cas de perte ou de vol de clé(s) 

ou de commande(s) à distance, vous devez immédiatement 

nous mettre au courant par écrit. De plus, une plainte doit 

être déposée auprès de la police dans les 24 heures que vous 

avez constaté la perte ou le vol. Les clés et/ou commandes à 

distance doivent être commandées dans les 24 heures ou le 

premier jour ouvré après la constatation.

Le remplacement des serrures ainsi que la reprogramma-

tion des clés est obligatoire et indemnisé par Land Rover 

Insurance. Si le véhicule volé est retrouvé, vous devez nous en 

avertir le jour même.

Au cas où un des sinistres ci-dessus serait survenu à l’étran-

ger et au cas où vous auriez porté plainte sur place, il faut éga-

lement porter plainte auprès de la police belge.

En cas de collision avec des animaux errants, vous devez por-

ter plainte dans les 24 heures qui suivent l’accident

Comment se fait le remboursement? 

1.	� Expertise et réparations urgentes 

Dans les 48 heures de la réception du devis détaillé ou de 

la demande d’expertise Land Rover Insurance s’engage:

»	� soit de charger un expert d’effectuer la constatation des 

dégâts;

»	� soit d’informer le réparateur Land Rover qu’il peut effec-

tuer la réparation sur la base du devis détaillé. 

Pour avoir droit à un remboursement, il est impératif que 

l’expertise se fasse dans le mois qui suit la constatation du 

sinistre.

Vous pouvez faire effectuer des réparations urgentes jusqu’à 

concurrence de € 400,00 (TVA, taxes et franchise non com-

prises) sans en avertir Land Rover Insurance. L’indemnité vous 

sera octroyée si vous soumettez une facture détaillée des 

réparations et si elles ont été effectuées par un réparateur 

Land Rover agréé. 

2.	� L’indemnisation du dommage réparable 

Sur présentation de la facture, Land Rover Insurance paie les 

frais des réparations effectuées, tels que constatés lors de 

l’expertise. L’indemnité est diminuée de la franchise.

Les dommages réparables sont également remboursés sur 

présentation de la facture d’achat du véhicule qui remplace 

le véhicule endommagé (dans les 6 mois suivant la clôture de 

l’expertise). 

3.	� L’indemnisation en cas de perte totale 

3.1. �En formule ‘Platinum’ 

Si le sinistre couvert a lieu dans les 36 mois suivant la date de 

la première immatriculation de votre véhicule, l’indemnité est 

comme suit: 

»	� Un nouveau Land Rover du même type technique que le 

vôtre, y compris les mêmes options et accessoires as-

surés (pour autant que ce type soit encore disponible et 

livrable par l’importateur officiel Land Rover).

»	� Si vous remplacez votre Land Rover par un autre type 

technique, l’indemnité sera égale au dernier prix catalogue 

connu de votre voiture endommagée, y compris les mêmes 

options et accessoires assurés, au moment de l’accident.

»	� Si la voiture n’est plus livrable, vous avez droit à une in-

demnité égale au dernier prix catalogue connu de votre 

voiture endommagée y compris les mêmes options et ac-

cessoires assurés. 

Pour chacun des cas susmentionnés tenez compte que l’indem-

nité ne dépassera pas le dernier prix catalogue connu de votre 

Land Rover endommagé, y compris les mêmes options et ac-

cessoires assurés et est limitée à 110 % de la valeur assurée. 

Si le montant de la facture d’achat du véhicule remplaçant le 

vôtre (TVA non comprise) est inférieur à la valeur assurée, l’in-

demnité sera égale à la valeur assurée.

Si le montant de la facture d’achat du véhicule remplaçant le 

vôtre (TVA non comprise) est inférieur à la valeur assurée, l’in-

demnité sera égale à la valeur assurée.

Si le sinistre couvert a lieu entre le 37e et le 60e mois après la 

date de la première immatriculation, l’indemnité est égale à 

la valeur assurée diminuée de 1 % par mois commencé à partir 

du 37e mois jusqu’au 60e mois inclus suivant la date de la pre-

mière immatriculation. 

Votre véhicule n’est pas remplacé ou est remplacé par un véhi-

cule de tourisme d’une marque autre que Land Rover? Dans ce 

cas, vous avez droit à une indemnité égale à la valeur assurée 

du véhicule diminuée de 1 % par mois commencé à partir du 1er 

jusqu’au 60e mois inclus suivant la date de la première imma-

triculation.

3.2. En Valeur Convenue 

Si le sinistre couvert a lieu dans les 6 mois suivant la date de 

la première immatriculation de votre véhicule, l’indemnité est 

égale à la valeur assurée.

En cas de perte totale entre le 7e et le 60e mois après la date 

de la première immatriculation, l’indemnité est égale à la va-

leur assurée diminuée de 1 % par mois commencé à partir du 7e 

mois.

Votre véhicule n’est pas remplacé ou est remplacé par un véhi-

cule de tourisme d’une marque autre que Land Rover? Dans ce 

cas, vous avez droit à une indemnité égale à la valeur assurée 

du véhicule diminuée de 1 % par mois commencé à partir du 1er 

mois jusqu’au 60e mois inclus suivant la date de la première 

immatriculation. 

3.3. �En Valeur Réelle 

L’indemnité est égale à la valeur du véhicule au moment du si-

nistre. Cette valeur est fixée par expertise. Toutefois, l’indem-

nité est toujours limitée au montant mentionné sur la facture 

d’achat de votre véhicule, hors TVA ou taxes. 

3.4. �Après le 60e mois suivant la date de la première im-

matriculation �

(en formule ‘Platinum’, valeur convenue et réelle)

Si le sinistre couvert a lieu après le 60e mois suivant la date de 

la première immatriculation, l’indemnisation est égale à la va-

leur réelle de votre véhicule au moment du sinistre. 

Si vous remplacez le véhicule détérioré par un autre 

Land Rover, l’indemnisation en valeur réelle (hors TVA) est ma-

jorée de 10 %. 
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Tenez compte des éléments suivants pour chacun des cas 

ci-dessous: 

»	� l’indemnité est diminuée du montant de la franchise; 

»	� le revenu de la vente de l’épave ou du véhicule retrouvé après 

vol revient à Amazon Insurance. Si le propriétaire n’est pas prêt 

à vendre l’épave et à céder le revenu de l’épave, l’indemnité est 

diminuée de la valeur de l’épave. Dans ce cas, le propriétaire 

doit en aviser Amazon Insurance par écrit; 

»	� si vous ou le propriétaire désirez garder le véhicule retrouvé, 

alors il suffit que vous ou le propriétaire remboursiez l’indem-

nité à Amazon Insurance qui paie les frais de réparations éven-

tuels;

»	� pour des véhicules non immatriculés ou immatriculés tardive-

ment, l’amortissement commence à partir de la date à laquelle 

la garantie est entrée en vigueur;

»	� l’indemnité est diminuée de tous dégâts préalables non répa-

rés;

»	� en cas de transfert d’options et d’accessoires assurés, la base 

sur laquelle l’indemnisation est calculée est diminuée de la 

valeur de ces options et accessoires;

»	� les frais de transfert d’options et accessoires assurés, sont 

indemnisés.

4.	� La TVA non récupérable vous est remboursée 

Outre I’indemnité prévue aux articles 2 et 3 de ce chapitre, 

nous vous remboursons la TVA non récupérable sur cette in-

demnisation. Par conséquent l’indemnisation de la TVA suit 

les règles d’amortissement telles que mentionnées dans l’ar-

ticle 3. Il vous suffit de présenter la facture des réparations 

(article 2) ou la facture d’achat du véhicule qui remplace le 

vôtre (article 2 et 3). La base prise en considération pour le 

remboursement de la TVA est le régime de TVA auquel est assu-

jetti le propriétaire du véhicule au moment du sinistre.

L’indemnisation de la TVA est toujours limitée à la TVA payée 

d’origine sur le véhicule endommagé ou volé, sauf les premiers 

36 mois en formule ‘Platinum’, où l’indemnisation de la TVA est 

limitée à 110 % de la TVA payée d’origine.

Si le montant de la facture d’achat du véhicule remplaçant le 

vôtre (TVA non comprise) est inférieur à l’indemnité prévue aux 

articles 2 et 3 (TVA non comprise), la TVA non récupérable sur 

le véhicule qui remplace le vôtre sera remboursée. 

5.	� La taxe de mise en circulation (TMC) vous est 

remboursée 

Après une perte totale, la TMC sur le nouveau véhicule vous 

est remboursée à condition que votre nouveau véhicule soit de 

la marque Land Rover. Il vous suffit de présenter les justifica-

tifs de la TMC sur votre ancien et la TMC sur votre nouveau vé-

hicule. Le montant remboursé ne dépasse toutefois pas la TMC 

réellement payée pour votre ancien véhicule. L’indemnité suit 

les règles d’amortissement telles que prévues dans l’article 3.

6.	� Les options et les accessoires 

Si, suite à un sinistre couvert, les options et accessoires as-

surés ont été endommagés ou volés, ils sont indemnisés par 

Land Rover Insurance sur présentation de la facture d’achat. 

L’indemnité suit les règles d’amortissement de l’article 3 ci-

dessus. Pour les options et accessoires achetés après l’achat 

du véhicule et qui sont assurés, l’amortissement commence à 

la date mentionnée sur la facture d’achat.

7.	� La règle proportionnelle

Si, en cas de sinistre, il s’avère que la valeur assurée est infé-

rieure à la valeur à assurer, l’indemnisation sera adaptée selon 

la proportion entre les 2 valeurs:

indemnisation payée =

indemnisation contractuelle  ×  	  valeur assurée 

								        valeur à assurer

8.	� Land Rover Insurance règle tous les frais pour vous 

En signant ce contrat, vous donnez mandat écrit à Land Rover 

Insurance de régler directement les frais de réparation et l’indem-

nité en cas de perte totale – sur présentation de la facture des 

réparations du véhicule sinistré ou la facture d’achat du nouveau 

véhicule  – diminués de la franchise et de la TVA récupérable, avec 

le concessionnaire Land Rover chez qui l’expertise et/ou la répara-

tion a eu lieu.

Si le véhicule est propriété d’une compagnie de leasing ou s’il est 

financé, la différence entre l’indemnité telle que mentionnée au 

point 3 et le capital restant dû à la compagnie de leasing ou à 

l’établissement financier est payée — avec son accord — par Land 

Rover Insurance au concessionnaire Land Rover.

Amortissement après perte totale, si vous achetez à nouveau un Land Rover

%
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1.	� Entrée en vigueur, durée et délais de résiliation du 

contrat 

La garantie est accordée à partir de la date mentionnée dans 

les Conditions Particulières et au plus tôt après que la pre-

mière prime est payée. 

Le contrat se souscrit pour la durée d’un an. A la fin de la pé-

riode d’assurance, le contrat se renouvelle tacitement d’année 

en année, sauf s’il est résilié par une des parties au moins trois 

mois avant l’échéance principale.

2.	� Vous bénéficiez d’une période de réflexion 

intéressante 

A partir de la date d’entrée en vigueur du contrat, vous avez le 

droit de renvoyer dans le mois tous les documents que vous 

avez reçus de Land Rover Insurance. De cette façon, vous ne 

serez pas considéré comme preneur d’assurance. Vous ne de-

vez donc pas payer de prime ou de frais dans ce cas. Si vous 

ne renvoyez pas les documents, vous êtes supposé payer la 

prime et les frais à partir de la date d’entrée en vigueur du 

contrat. Au cas où un sinistre aurait lieu pendant la période de 

réflexion, le droit de réflexion est automatiquement annulé. 

3.	� Communiquez-nous toutes vos données 

Ce contrat a été rédigé en fonction de vos déclarations; 

celles-ci sont reprises dans les Conditions Particulières. En 

acceptant ce contrat, vous déclarez avoir communiqué exac-

tement toutes les données que vous considérez être utiles ou 

nécessaires lors de l’appréciation du risque par Land Rover 

Insurance. Vous vous engagez donc à communiquer immédiate-

ment à Land Rover Insurance toute modification éventuelle de 

ces données. 

Ainsi, vous êtes tenu de communiquer immédiatement tout 

changement d’adresse à Land Rover Insurance. Envoyez 

ou faxez votre changement d’adresse à notre siège social: 

Desguinlei 102, boîte 9, 2018 Antwerpen, Belgique

fax 03 242 92 79 / e-mail: landrover.insurance@amazon.be. 

N’oubliez pas de mentionner le numéro de votre police d’assu-

rance. 

4.	� Fin du contrat 

Vous pouvez résilier le contrat: 

»	� à l’échéance annuelle;

»	� après chaque déclaration de sinistre, jusqu’à 30 jours 

après l’indemnisation ou le refus d’indemnisation;

»	� en cas de faillite, concordat judiciaire ou retrait d’agré-

ment de Amazon Insurance sa. 

Land Rover Insurance peut résilier le contrat: 

»	� à l’échéance annuelle;

»	� en cas d’omission intentionnelle ou d’inexactitude inten-

tionnelle dans la description du risque tant à la conclusion 

qu’en cours du contrat;

»	� en cas d’omission non intentionnelle ou d’inexactitude 

non intentionnelle dans la description du risque lors de la 

conclusion du contrat ou en cas d’aggravation du risque, 

après lequel Land Rover Insurance n’aurait jamais assuré 

ce risque en disposant des données exactes ou si vous 

aviez refusé la modification subséquente du contrat;

»	� en cas de non-paiement de la prime;

»	� après chaque déclaration de sinistre, jusqu’à 30 jours 

après l’indemnisation ou le refus d’indemnisation;

»	� en cas de suspension du contrat;

»	� en cas de faillite ou de décès du preneur d’assurance. 

5.	� Délais de résiliation 

Au cas où le contrat serait résilié, la résiliation prend effet à 

l’expiration d’un délai d’un mois, sauf: 

»	� dans le cas visé à l’article 4, chaque fois au premier point;

»	� si la couverture est suspendue, la résiliation par 

Land Rover Insurance prend immédiatement effet à l’expi-

ration d’un délai de 15 jours à compter du premier jour de 

la suspension de la couverture;

»	� en cas d’omission intentionnelle ou d’inexactitude dans la 

description du risque, le contrat est nul. 

Les primes échues jusqu’au moment où Land Rover 

Insurance a eu connaissance de l’omission ou de l’inexacti-

tude intentionnelle lui sont dues;

»	� après sinistre. La résiliation prend alors effet au plus tôt 3 

mois après sa notification.

6.	� Voici comment régler aisément le paiement de votre 

prime 

La prime, augmentée des frais et taxes, est une prime annuelle 

et se paie annuellement. Si vous le souhaitez, vous pouvez 

demander des paiements échelonnés; il suffit de le faire 

mentionner dans les Conditions Particulières. La prime est 

payée par anticipation, aux échéances, sur simple demande de 

Land Rover Insurance. En cas de non-paiement de la prime à 

l’échéance, Land Rover Insurance peut suspendre ou résilier la 

couverture du contrat si le preneur d’assurance a été mis en 

demeure. La suspension du contrat entre en vigueur à l’expira-

tion d’un délai de 15 jours à compter du jour suivant la mise en 

demeure. Pour mettre fin à cette suspension, il vous suffit de 

payer la prime arriérée (éventuellement majorée d’intérêts). La 

couverture n’est remise en vigueur que le jour qui suit la récep-

tion du paiement.

7.	 Adaptation du tarif et des conditions

Land Rover Insurance se réserve le droit d’adapter ses condi-

tions et son tarif dans le courant du contrat. Si vous n’êtes 

pas d’accord avec les adaptations, vous pouvez résilier la po-

lice. 

Si Land Rover Insurance adapte ses conditions ou son tarif, 

nous vous en informerons par écrit. Si vous ne résiliez pas la 

police selon les règles suivantes, les nouvelles conditions ou 

le nouveau tarif prendront effet à la prochaine échéance an-

nuelle. 

Le moment auquel Land Rover Insurance vous avertit est dé-

terminant pour vos possibilités de résiliation et le délai de ré-

siliation que vous devez respecter:

»	� si Land Rover Insurance vous avertit au moins 4 mois 

avant l’échéance annuelle, vous pouvez résilier la police 

à l’échéance. Toutefois, vous devez respecter un délai de 

résiliation de 3 mois;

»	� si Land Rover Insurance vous informe moins de 4 mois 

avant l’échéance annuelle, vous avez 3 mois après cette 

notification pour prendre une décision;

»	� si vous pouvez respecter le délai de résiliation légal 

de 1 mois au minimum, vous pouvez résilier la police à 

l‘échéance;

»	� dans tous les autres cas, vous pouvez résilier avec un délai 

de résiliation de 1 mois. Pour la période après l’échéance, 

nous mettrons en compte une prime calculée pro rata tem-

poris à l’ancien tarif. 

8.	� Subrogation: Land Rover Insurance réclame les 

dommages 

Land Rover Insurance est subrogée, jusqu’à concurrence des 

indemnités, dans les droits et actions du preneur d’assurance 

ou des ayants droit. L’assuré ne peut renoncer à un recours 

quelconque sans accord préalable de Land Rover Insurance.

ModalitEs d’assurance
Land Rover Full Omnium: une police d’assurance très flexible
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Franchises  
et exclusions
Land Rover Insurance limite au maximum ses franchises et exclusions

appliquée. De plus, aucune franchise n’est due lorsque votre 

véhicule a été endommagé suite à une catastrophe naturelle 

ou une collision avec des animaux errants. 

En principe en cas de bris de vitre, vous ne payez pas de fran-

chise, sauf si le pare-brise doit être remplacé endéans une 

période d’un an suivant le premier ou dernier remplacement. A 

partir du 2e remplacement en une année ou si le remplacement 

n’est pas effectué par un concessionnaire Land Rover officiel, 

la franchise s’élève à € 125,00. 

2.2	Franchise en cas de vol 

En cas de vol de votre véhicule, la franchise n’est pas d’appli-

cation lorsque votre véhicule est pourvu d’une installation 

d’alarme agréée par Land Rover Insurance. Ceci est le cas pour 

toute installation d’alarme Land Rover et pour ‘I’immobiliser’ 

d’origine ou installé par un concessionnaire Land Rover. Pour le 

vol d’options ou d’accessoires, la franchise s’élève à € 125,00.  

2.3	Franchise en cas de sinistre

Le montant de la franchise est déterminé dans les Conditions 

Particulières. 

Lorsqu’un sinistre est occasionné par un assuré de moins 

de 23 ans et que cette personne n’est pas mentionnée dans 

les Conditions Particulières comme conducteur habituel, la 

franchise s’élève à 4 % de la valeur assurée. La franchise est 

également augmentée à 4 % de la valeur assurée si la répara-

tion n’est pas effectuée par un concessionnaire Land Rover 

officiel. 

2.4	La franchise est remboursée 

Land Rover Insurance prend la franchise en charge s’il s’avère 

après vérification que le dommage au véhicule a été causé par 

un véhicule qui n’était pas assuré en Responsabilité Civile ou 

qui avait été volé. 

3.	� Exclusions 

Land Rover Insurance n’intervient pas pour les sinistres 

causés: 

»	� par usure, manque d’entretien manifeste, manque de pro-

tection contre le gel ou pneus lisses;

»	� lorsqu’au moment du sinistre, le conducteur se trouvait 

dans un état d’intoxication alcoolique de plus de 1,50 g/l 

de sang (1,5 pour mille) ou 0,65 mg/l d’air expiré;

»	� lorsqu’au moment du sinistre, le conducteur se trouvait 

sous l’influence de drogues ou dans un état similaire;

»	� par insouciance manifeste, comme p.ex. le transport de 

certains biens ou animaux, le fait de rouler les vitres em-

buées ou gelées, rouler sans les mains au volant, conduire 

avec le GSM en main, …;

»	� quand le conducteur ne répond pas aux conditions pres-

crites par les lois et règlements belges pour pouvoir 

conduire ce type de véhicule;

»	� par fait intentionnel; 

»	� par suite de conflits du travail, de grèves et de lock-out, 

d’attentats, d’émeutes, d’actes de terrorisme ou de sabo-

tage, sauf si l’assuré prouve qu’il n’y a pas eu participation 

active de sa part; 

»	� à l’occasion de paris ou de défis, lors de la participation 

à des compétitions de vitesse ou d’adresse, au cours des 

exercices en vue de pareilles compétitions (les rallyes pu-

rement touristiques restent toutefois assurés);

»	� lors de la conduite sur circuit de vitesse;

»	� par le transport de matières explosives ou inflammables, 

sauf si celles-ci sont destinées à usage domestique (à l’ex-

ception du carburant dans le réservoir de carburant);

»	� lorsque le véhicule a été réclamé par les autorités;

»	� lorsque le véhicule est loué à court ou à long terme, sauf si 

mentionné différemment dans les Conditions Particulières;

	� en cas de détournement, d’abus de confiance, de soustrac-

tion;

»	� par un vice de construction; 

»	� par les objets transportés, ainsi que par leur chargement 

et déchargement, et à la suite de la surcharge du véhicule;

»	� par les animaux transportés;

»	� par l’attelage ou le dételage ou la mise en ciseaux de la 

remorque ou de la caravane.

Si l’assuré n’a pas accompli une des obligations reprises sous 

la rubrique règlement de sinistres ‘Que faire en cas de si-

nistre?’, la garantie est échue.

Tout dommage ou vol d’appareils d’émission et de réception 

tels que les mobilophones et GSM n’est pas couvert. Tout dom-

mage ou vol de tout support utilisé pour la production ou la 

reproduction du son ou de l’image tel que disques compacts, 

DVD, iPods, MP3… ou des accessoires audiovisuels non-fixés 

n’est pas couvert. Les bagages et les objets personnels ne 

sont pas assurés.

Le vol ou les dommages causés par le vol lorsque le véhicule 

assuré est abandonné dans un lieu ouvert au public (y com-

pris un parking ou un garage collectif) sans que les portières 

soient fermées à clé ou lorsque les clés sont abandonnées 

dans ou sur le véhicule, ne sont pas couverts. Il en est de 

même pour les véhicules dont une des vitre ou le toit ouvrant 

n’est pas fermé(e).

En cas de vol, vous êtes obligé de fournir à la première de-

mande de Land Rover Insurance, les clés et toutes les com-

mandes à distance, sous peine de l’extinction de la garantie. A 

défaut de cela une attestation de vol fournie par la police, doit 

être remise à Land Rover Insurance. Si le véhicule n’est pas 

équipé de l’alarme requise aux Conditions Particulières, ou si 

l’alarme n’était pas activée, il y a extinction de la garantie Vol.

Egalement sous peine d’extinction de la garantie, l’assuré doit 

coopérer pleinement à l’enquête que Land Rover Insurance 

peut mener en cas de sinistre ou de vol.

La perte de valeur du véhicule n’est pas indemnisée.

Les dommages aux pneus qui ne vont pas de pair avec d’autres 

Le montant de la franchise est déterminé dans les Conditions 

Particulières. La franchise est applicable par sinistre et par train 

routier. 

1.	 La formule ‘Platinum’

Il n’y a pas de franchise, sauf:

»	� si vous avez un deuxième accident dans la même année et 

qu’Amazon Insurance ne peut pas récupérer ses dépenses 

d’un tiers dans aucun des deux accidents; la franchise est 

de 1 % de la valeur assurée;

»	� si vous avez un troisième accident dans la même  

année et Amazon Insurance ne peut pas récupérer ses dé-

penses d’un tiers dans aucun des trois accidents; la fran-

chise est de 2 % de la valeur assurée.

Un an après le dernier accident avec franchise, vous bénéficiez 

à nouveau de 0 % de franchise.

Les accidents suivants ne seront pas pris en considération: 

les accidents survenus suite à l’incendie, la foudre, l’explosion, 

le court-circuit, la catastrophe naturelle, la collision avec des 

animaux errants, le bris de vitre, le vol, la tentative de vol, le 

vol d’accessoires et quand votre véhicule a des dommages 

causés par un véhicule non assuré en Responsabilité Civile ou 

qui a été volé.

La franchise s’élève à € 125,00 pour le bris de vitre et à 4 % de 

la valeur assurée sur tout autre type de sinistre si la répara-

tion n’est pas effectuée par un concessionnaire Land Rover 

officiel.

2.	� Les franchises applicables sur la valeur convenue et la 

valeur réelle

2.1	 Pas de franchise 

Si votre véhicule est endommagé par le feu, la foudre, une 

explosion ou un court-circuit, aucune franchise ne sera 
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DEfinitions
Quelques éclaircissements pour une entente parfaite

1.	� Land Rover Insurance 

Land Rover Insurance est la raison commerciale de Amazon 

Insurance sa. 

2.	� Le preneur d’assurance 

La personne qui souscrit le contrat auprès de Land Rover 

Insurance, vous-même donc. 

3.	� Votre véhicule 

Le véhicule Land Rover désigné dans les Conditions 

Particulières. La remorque et/ou caravane décrite(s) dans les 

Conditions Particulières. 

4.	� Le bris de vitre 

Le bris de pare-brise, vitres latérales et arrière, ainsi que les 

dommages à la carrosserie qui en résultent et le bris du toit 

ouvrant d’origine Land Rover. 

5.	� La tempête 

Nous entendons par tempête, le vent qui atteint une vitesse 

maximale d’au moins 80km/h, mesuré par la station de l’Insti-

tut Royal Météorologique qui se trouve le plus proche de l’en-

droit sinistré. 

6.	� Le vandalisme 

La destruction ou l’endommagement exprès du véhicule assu-

ré. Les dégâts matériels sont uniquement couverts sous cette 

garantie, si l’expert confirme que les dégâts ont été causés 

par le vandalisme. 

7.	� Détournement, abus de confiance, soustraction

Laisser disparaître ou détenir de façon illégitime le véhicule 

assuré qui initialement a été obtenu d’une façon légitime.

8.	� La valeur assurée 

La valeur assurée est fixée comme suit: 

»	� la valeur assurée de votre véhicule équivaut au montant 

mentionné dans les Conditions Particulières de votre 

Omnium. Le montant assuré est calculé sur base de la 

valeur catalogue fixée initialement par le fabricant, l’im-

portateur ou le distributeur pour le modèle standard. Les 

taxes et la TVA ne sont pas comprises. La valeur des pièces 

détachées fixées en remplacement des pièces standard et 

qui modifient donc votre véhicule dans son modèle stan-

dard est prise en compte. Nous comprenons par valeur ca-

talogue initiale le prix catalogue au moment de la première 

immatriculation;

»	� les options et accessoires dont le véhicule est équipé ini-

tialement entrent en ligne de compte (hors taxes et TVA);

»	� la TMC est assurée gratuitement;

»	� l’alarme est assurée gratuitement;

»	� sont couverts en plus de la valeur assurée: 

	 •	� les accessoires complémentaires de la marque 

Land Rover jusqu’à € 1.025,00 hors TVA, acquis après 

l’achat du véhicule. Cette couverture n’est valable que 

sur présentation de la facture d’achat en cas de si-

nistre et dans la mesure où les mêmes options et ac-

cessoires sont placés à nouveau sur votre véhicule de 

la marque Land Rover;

	 •	� le montant des accessoires Land Rover complémen-

taires dépassant € 1.025,00 hors TVA ainsi que les 

accessoires n’étant pas d’origine Land Rover ne sont 

assurés que moyennant mention dans la valeur assu-

rée et que sur présentation de la facture d’achat de 

ces accessoires.

9.	� Perte totale

Il y a perte totale ou équivalence à la perte totale: 

»	� lorsque la réparation du véhicule assuré ne se justifie plus 

du point de vue technique;

»	� lorsqu’après un vol, le véhicule assuré n’est pas retrouvé 
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Chaque jour, nous faisons de notre mieux pour 

vous offrir un service optimal. Vous n’êtes pas 

tout à fait satisfait ou vous avez une remarque? 

Faites-le-nous savoir de sorte que nous puissions 

améliorer nos services et vous aider.

Vous pouvez également porter plainte auprès du 

Service Ombudsman Assurances asbl, square de 

Meeûs 35, 1000 Bruxelles. Vous pouvez égale-

ment vous adresser à la Commission Bancaire, 

Financière et des Assurances, rue du Congrès 

12-14, 1000 Bruxelles, sous réserve de la possibi-

lité d’intenter une procédure judiciaire (AR du 22 

novembre 1994 sur le contrôle des Entreprises 

d’Assurances). 

Le droit belge est d’application sur cette police. 

Amazon Insurance sa

Siège social et bureaux

Desguinlei 102 – boîte 9

2018 Antwerpen

Belgique

tél. 03 242 92 74

fax 03 242 92 79

landrover.insurance@amazon.be

Amazon Insurance sa fait commerce sous la raison com-

merciale de Land Rover Insurance.

Entreprise d’assurances agréée en Belgique sous le n° de 

code 1023 pour pratiquer la branche 3 ‘Corps de véhicules 

terrestres’ (AR 09/01/1992 – MB 23/01/1992) 

RPM Antwerpen – T VA BE 0445 910 483

Membre du Groupe Bâloise – KBC 733-0461815-28 

IBAN BE37 7330 4618 1528 – BIC KREDBEBB

dans les 30 jours suivant la réception de la déclaration au-

près de Land Rover Insurance et que l’enquête concernant 

le vol que nous avons menée, est terminée;

»	� lorsque les frais de réparation, taxes ou TVA comprises, 

sont supérieurs aux 2/3 de la valeur du véhicule avant l’ac-

cident comme fixée à la page 8, article 3. Ici, les taxes et 

la TVA sont prises en considération mais l’on ne tient pas 

compte de la valeur de l’épave. 

10.	� Franchise 

La part du dommage restant à votre charge. 

11.	� Personnalisation du tarif 

La prime est calculée sur base des informations fournies par le 

preneur d’assurance. 

A chaque échéance annuelle, la prime peut être modifiée 

de la façon suivante: 

»	� avec un bonus de 5 % par année d’assurance sans sinistre;

»	� avec un malus de 10 % par sinistre pour lequel vous êtes 

considéré comme étant responsable;

»	� selon l’âge du conducteur habituel. 

La prime ne se modifie pas en cas de dommages causés par 

l’incendie, le vandalisme, le vol, la catastrophe naturelle, la col-

lision avec des animaux et le bris de vitre. 

La prime diminuera au maximum de 30 % par rapport à la prime 

au moment de la souscription du contrat. 

12.	� Etendue territoriale 

Votre Land Rover Full Omnium est valable en Allemagne, en 

Andorre, en Autriche, en Belgique, en Bosnie-Herzégovine, 

en Bulgarie, à la Cité du Vatican, à Chypre, en Croatie, au 

Danemark, en Espagne, en Estonie, en Finlande, en France, à 

la F.Y.R.O.M, en Grèce, en Hongrie, en Irlande, en Islande, en 

Italie, en Lettonie, au Liechtenstein, en Lituanie, au grand-du-

ché de Luxembourg, à Malte, au Maroc, au Monaco, en Norvège, 

aux Pays-Bas, en Pologne, au Portugal, à la République slova-

que, à la République tchèque, en Roumanie, au Royaume-Uni 

de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, au Saint-Marin, en 

Serbie et Monténégro, en Slovénie, en Suède, en Suisse, en 

Tunisie et en Turquie.
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